
Röglement
Rögissant I‘examen professionnel de responsable d‘öquipe dans des institutions sociales et
mödico-sociales

Modification du 9 MAR. 201?

L‘organe responsable,

Vu art. 28, 2e al. de la loi fdörale sur la formation professionnelle du 13 dcembre 20021,

dcide que:

Le rglement du 15 novembre 2012 rögissant l‘examen professionnel de responsable d‘quipe dans
des institutions sociales et mdico-sociaIes est modifi comme suit:

Remplacement d‘une expression:

Dans ‘ensemble du document, l‘ancienne dsignation d‘« Office fdral de la formation
professionnelle et de la technologie (OFFT) » est remplace par celle de « Secrtariat d‘Etat ä la
formation, ä la recherche et ä l‘innovation (SEFRI) ».

1.2 Organe responsable

1.21 Les organisations du monde du travail suivantes constituent I‘organe responsable:

Agogis - Sozialberufe. Praxisnah.
• Association professionnelle suisse d‘assistance socio-ducative
• bvsm.ch - Association professionnelle de gestion sociale
• CURAVIVA - Association des homes et institutions sociales suisses
• INSOS - Association suisse des institutions sociales pour personnes avec handicap
• TERTIANUMSA
• vahs - Union suisse pour la pödagogie curative et la sociothrapie anthroposophiques

3.2 Inscription

(...)

f) Copie du justificatif attestant que la taxe d‘examen a paye en vertu du chiffre 3.31,
let. e.

1 SR412.10



3.3 Admission

3.31 Sont admis examen final les candidats qui:

a) sont titulaires d‘un certificat fdral de capacit dans le domaine social et de la sant ou
d‘un titre äquivalent et qui peuvent justifier d‘une exprience professionnelle d‘au moins
deux ans sous Ja forme d‘un emploi ä 60% au minimum dans Je domaine de l‘assistance
socio-ducative ou des soins, ce aprs avoir achev Ja formation initiale;

ou

b) sont au bnfice d‘un titre de fin de formation au niveau tertiaire dans Je domaine social et
de la santa au d‘un titre äquivalent et peuvent justifier d‘une exprience professionnelle de
deux ans au moins sous Ja forme dun emploi ä 60% au minimum dans Je domaine de
l‘assistance socio-ducative ou des soins;

et

c) ont une exprience de gestion d‘quipe d‘un an dans Je domaine de I‘assistance socio
ducative ou des soins;

ainsi que

d) ont obtenu es 5 attestations de comptences requises ou disposent des
attestations d‘quivalence;

et

e) se sont acquitts du paiement de Ja taxe d‘examen en vertu du chiffre 3.41.

La remise dans es dJais de la documentation compIte du projet de gestion d‘quipe
demeurent rservs.

3.33 abrog

3.4 Frais d‘examen

3.41 La candidate ou le candidat sacquitte de la taxe dexamen lors de l‘inscription. Les frais
d‘tabJissement du brevet fdraJ et dinscription au registre officiel des titulaires du brevet
fdraI, de mme que es frais de matriel ventueIs, sont facturs sparment. JJs sont la
charge des candidates et candidats.

7.12 (...)

Traduction en anglais:

— Team Leader in Social and Sociomedical Institutions, Federal Diploma of Higher
Education

II

Le präsent rgJement dexamen entre en vigueuc le lerjuillet 2013.Le prsentamen-dement entrera
en vigueur ds I‘approbation par Je Secrtariat dEtat ä Ja formation, Ja recherche et ä l‘innovation
(SEFRJ).



Berne, le 2 Z JDJtI—
Organe responsable de ‘examen professionnel de responsable d‘quipe dans des institutions
sociales et mdico-sociaIes

Stefan Osbahr Peter Saxenhofer
Agogfs - Sozialberufe. Praxisnah. INSOS - Institutions sociales

suisses pour personnes avec handicap

Edoardo Esposito Monika Weder
Association professionnelle suisse Curaviva - Associations des homes
d‘assistance socio-ducative et institutions sociales suisses

Carlos Mjt‘ Brigitte Kaldenberg
bvsm.c - Association professionnelle vahs - Union suisse pour la pdagogie curative
de gestion sociale et la sociothrapie anthroposophiques

Dr. Luca Stäger
Tertianum SA

Le präsent amendement est approuv.

Berne, le • 9 MAR. 2017
Secrtar t d‘Etat la formation, ä la recherche et ä I‘innovation (SEFRI).

Rmy Hübschi
Responsable de la formation professionnelle suprieure



agogis
Agogis Formation professionnelle dans le domaine social

I:
Association professionnelle suisse

Fohper5on Uetreuun d assistance socio-educative
Berufwerband Shweiz

bvsm.ch Association professionnelle de gestion
sociale, un groupe professionnel national de I‘ASC

cura humanis curahumanis Association professionnelle de soins

_______(

“‘ assistance
Fachverband für Pf[ege und Betreuung

C U RAVIVA CURAViVAAssociations des homes et institutions
sociales suisses

I I ‚ INSOS Institutions sociales suisses pour
handicape

TERT1ANUMAG

vah 5 Union suisse pout la pdagogie curative et la sociothrapie
W,band fOtantluopanopN,ch. HLØdgøk
und SoitSd,weI,

RGLEMENT

rgissant l‘examen professionnel de
Responsable d‘öqulpe dans des Instltutions sociales et möd)co-soclales

du 7 5 NOV. 1912

Vu rart. 28, 2e al. de la ici fdraie sur la formation professionnelle du 13 dcembre 2002,
lorgane responsable dfini au point 1.2 artte le rgiement d‘examen suivant:
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DISPOSITIONS GNERALES

1.1 But de I‘examen

Les responsables d‘quipe dirigent des quipes dans des institutions sociales et m
dico-sociales teiles que des homes pour personnes äges et des homes mdicaiiss,
des institutions pour personnes handicapes, des institutions socio-ducatives, ainsi
que des organisations d‘aide et de soins domicile.

Le travail avec des clients et ciientes, dont une partie est trs dpendante, est au
cceur de la mission remplir dans des institutions sociales et mdico-sociales teiles
que les homes pour personnes äges et les homes mdicaliss, les institutions pour
personnes handfcapes, es institutions socio-äducatives, ainsi que les organisations
d‘aide et de soins domicile. La direction d‘quipes au sein de ces institutions et or
ganisations requiert un travail spciaI d‘intgration, oü ii faut d‘une part concilier les
activits de soins ou d‘assistance socio-ducative avec les tches de conduite (du
personnei). D‘autre part, les personnes assumant des fonctions dirigeantes dans ce
domaine ont une mission fondamentale, qui est de fournir une prestation de services
intgre avec du personnel spciaiis qui provient aussi bien du domaine de
I‘assistance socio-ducative que de celui des soins. L‘interdiscipiinarit signifie que,
en plus des comptences dans le domaine spcialis, des aptitudes travailler avec
des professionnels d‘autres domaines sont requises. Les responsables d‘quipe dans
des institutions sociales et mdico-sociaies se caractrisent par le fait qu‘ils peuvent
assumer leurs täches de direction compte tenu de ce double röle, voire de ce röle
multiple.

Un!e responsable d‘quipe est capable de:

• dcrire et motiver sa propre comprhension du röle de responsable d‘quipe;
• organiser le röle de responsable dquipe;

planifier et raliser son travail de dirigeant dans une optique cologique et de dve
loppement durable

• grer es situations de crise dans l‘quipe, soutenir la recherche de solutions;
• dfinir es processus dcisionnels au sein de l‘quipe;
• conduice une quipe ou un groupe de manire cible ä l‘aide d‘instruments de direc

tion existants:
- planifier et mener ä bien l‘introduction de nouveaux collaborateurs;
- dfinir des objectifs et vrifier qu‘ils soient atteints;
- instruire, accompagner, motiver et qualifier les collaborateurs;

• planifier son propre travail et le travail de l‘quipe selon des objectifs pralablement
ta bl is

• dlguer des tches et contröler qu‘elles soient effectues
• identifier les besoins d‘apprentissage aupts des membres de l‘quipe et proposer

des mesures de dveloppement du personnel,
• cooprer au recrutement de personnel;
• planifier es täches de l‘quipe selon la structure organisationnelle et es standards

de qualit dfinis:
- planifier et excuter les mandats en respectant l‘enveloppe financire prvue;
- tablir les plans de travail et d‘affectation en fonction des normes de qualit;
- assurer la qualit du travail fourni pat l‘quipe;

• mettre en uvre les mesures de promotion de la sant au sein de lquipe;
• dinger une equipe et veiller ä son dveloppement;
• mettre en place une collaboration multidisciplinaire:

- utiliser de manire constructive la diversit sociale (Diversity) des collaborateurs
(disciplines professionnelles, äge, genre, cultures, etc.);
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- analyser la coliaboration et en dduire des objectifs pour le dveioppement futur de
i‘quipe;

- analyser les rsuitats de la mise en ceuvre des objectifs;
- assurer et meHre en piace la communication interne et externe avec des proches et des
reprsentants igaux;

- prsider et animer les sances;
• pianifler, excuter, vaiuer et prsenter les täches de direction d‘quipe;
• pianifier, excuter et vaiuer des projets au sein de i‘quipe.

1.2 Organe responsable

1.21 Les otganisations du monde du travail suivantes constituent lorgane responsable:

• Agogis - Formation professionnefle dans le domaine social
• Association professionneile suisse d‘assistance socio-ducative
• bvsm.ch - Association professionnelle de gestion sociale
• curahumanis - Association professionneile de soins et assistance
• CURAVIVA Associations des homes et institutions sociales suisses
• INSOS - Institutions sociales suisses pour personnes handicapes
• TERTIANUMAG
• vahs Union suisse pour ia pdagogie curative et la sociothrapie

1 .22 L‘organe responsable est comptent pour toute la Suisse.

2 ORGANISATION

2.1 Composition de la commission charge de I‘assurance qualit6

2.11 Toutes les tches iies i‘octroi du brevet sont confies une commission charge
de i‘assurance qualit (commission AQ). La commission AQ se compose d‘au moins
cinq membres. L‘organe responsabie nomme les membres de la commission AQ
pour un mandat de quatre ans. La riection est possible.

2.12 La commission AQ se constitue elie-mme. Eile peut diibrer valabiement iorsque la
majorit des membres est prsente. Les dcisions se prennent la majorit des
membres prsents. En cas d‘gaiit des voix, ia personne assumant la prsidence
dpartage.

2.2 Täches de la commission AQ

2.21 La commission AQ

a) dicte les directives relatives au präsent rgiement d‘examen et en assure
i‘actuaiisation priodique;

b) fixe la taxe d‘examen, d‘entente avec ‘organe responsable;
c) fixe la date et le heu de ‘examen;
d) dfinit ie programme d‘examen;
e) donne i‘ordre de prparer es preuves d‘examen et procde ä l‘examen;
f) nomme ies experts, es forme pour es täches ä assumer, et ies engage;
g) dcide de i‘admission ä ‘examen, ainsi que d‘une ventueiie exciusion de ‘exa

men;



-4-

h) fixe les comptences requises par module de mme que les attestations de
comptences requises;

i) procde au contröle des attestations de comptences, l‘valuation de ‘examen
et dcide de l‘octroi du brevet;

j) traite les requtes et les recours;
k) procde tgulirement la mise jour des modules, ordonne leur adaptation et

fixe la dure de validit des attestations de comptences;
1) dcide de Ja teconnaissance ou de Ja prise en compte d‘autres qualifications et

prestations;
m) reconnatt les modules des prestataires de formation et veille au dveloppement

et l‘assurance de leur qualit;
n) rend compte de ses activits l‘organe responsable et au Secrtariat d‘Etat Ja

formation, Ja recherche et l‘innovation (SEFRI);
o) veille au däveloppement et l‘assurance de Ja quaIit, en particulier pour

J‘actualisation rgulire des profils de qualification en fonction des besoins du
march du travail;

p) tablit Je budget et les comptes de ‘examen et les prsente l‘organe respon
sable pour qu‘il les approuve.

2.22 La commission AQ peut confier des tiers des täches et Ja gestion qu‘eJle n‘a pas
l‘obligation d‘assumer en vertu de Ja loi et du räglement d‘examen. De teIles proposi
tions sont soumises ä l‘organe responsable pour qu‘il statue ä ce sujet.

2.3 PubIicit 1 surveillance

2.31 L‘examen final est plac sous Ja surveillance de Ja Confd&ation; ii n‘est pas public.
Exceptionnellement, la commission AQ peut autoriset des därogations ä cette rägle.

2.32 Le SEFRI est jnvjt suffisamment töt ä assister ä l‘examen final et reoit les dossiers
näcessaires ä cet effet.

3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.11 L‘examen est publi dans es trols langues officielles, 6 mois au moins avant Je däbut
des preuves.

3.12 Les annonces informent notamment sur
les conditions d‘admission selon Je räglement d‘examen

- les dates des preuves
- Je droulement de ‘examen
- Ja taxe d‘examen
- l‘adresse d‘inscription
- Je dlai d‘inscription.

3.2 Inscription
L‘inscription doit comporter:
a) un rsum de Ja formation professionnelle du candidat et de son exprience

pratique ä ce jour;
b) les copies des titres et certificats de travail requis pour J‘admission;
c) les copies des attestations de compätences obtenues ou des attestations

d‘quivaJences;
d) Ja mention de Ja Jangue d‘examen;
e) Ja copie d‘une piäce d‘identit officielle munie d‘une photo.
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3.3 Admission

3.31 Sont admis I‘examen final les candidats qui:

a) sont titulaires d‘un certificat fdral de capacit au d‘un titre äquivalent et qui peu
vent justifier d‘une exprience professionnelle d‘au moins deux ans sous Ja forme
d‘un emploi 60% au minimum dans le domaine de l‘assistance socio-ducative
ou des soins, ce aprs avoir achev la formation initiale;

au

b) sont au bnfice d‘un titre de fin de formation au niveau tertiaire et peuvent justifier
d‘une exprience professionnelle de deux ans au moins sous la forme d‘un emploi

60% au minimum dans le domaine de l‘assistance socio-ducative ou des soins;

au

c) peuvent justifier d‘une exprience professionnelle de cinq ans au moins sous la
forme d‘un emploi 60% au minimum et de vingt jours de cours dans le domaine
de l‘assistance socio-ducative ou des sains et possdent une recommandation de
leur employeur;

et

d) ont une exprience dirigeante d‘un an dans Je domaine de l‘assistance socio
ducative au des soins;

ainsi que

e) ont obtenu les 5 attestations de comptences requises au disposent des
attestations d‘quivalence.

Le versement dans Je dlai imparti de Ja taxe d‘examen dfinie au point 3.41 et la
remise dans es dlais de Ja documentation complte du projet de gestion demeurent
rservs.

3.32 Les preuves de camptences suivantes doivent tre acquises pour l‘admission ä
l‘examen final:

- module 1: Comprhension de Ja direction et comportement aU hoc en tant que
responsable dquipe

- module 2: Direction d‘quipe oriente vers les objectifs
- module 3. Organisation et qualit du travail en quipe
- module 4: Principes du dveJoppement d‘quipe et de collaboration
- module 5: Planification, r6alisation et valuation des tches de direction

Le contenu et les exigences des modules sont spcifis dans les descriptifs des mo
dules de ‘organe responsable (identification du module et exigences en matire de
contröle de comptence). Ils sont numrs dans les directives au dans leur annexe.

3.33 Le SEFRI dcide de läquivalence des diplömes trangers.

3.34 La dcision concernant ladmission l‘examen est communique par crit la candi
date au au candidat au moins 3 mois avant Je dbut de l‘examen. Une dcision nga
tive indique les motifs, les voies de recours et le dlai imparti pour faire recours.

3.4 Frais d‘examen

3.41 Aprs avoir reu confirmation de san admission, la candidate au Je candidat s‘acquitte
de la taxe dexamen. Les frais d‘tablissement du brevet ffidraJ et d‘inscription au
registre cificiel des titulaires du brevet fdral, de m&me que les frais de matriel
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ventuels, sont facturs sparment. us sont la charge des candidates et candi
dats.

3.42 Le candidat qu, conformment au ch. 4.2, se retre dans Je dJai autoris ou se retire
pour des raisons valables a droit au remboursement du montant payä, dduction falte
des frais occasionns.

3.43 L‘chec l‘examen final ne donne droit aucun remboursement.

3.44 Pour les candidats qui rptent l‘examen final, Je montant de Ja taxe d‘examen est
fix au cas par cas par Ja commission AQ, compte tenu du nombre d‘preuves rp
tes.

3.45 Les frais de dplacement, d‘hbergement, de restauration et d‘assurance pendant Ja
dure de l‘examen sont Ja charge des candidates et candidats.

4 ORGANISATION DE L‘EXAMEN FINAL

4.1 Convocation

4.11 L‘examen final a heu si, aprs sa publication, 30 candidats au moins remplissent les
conditions d‘admission.

4.12 La candidate ou Je candidat peut choisir de passer l‘examen en fran%ais, en allemand
ou en Italien.

4.13 La candidate ou Je candidat est convoqu 4 semaines au moins avant Je dbut de
l‘examen. Avec Ja convocation, ils reoivent:
a) Je programme dexamen final, avec lindication du heu, de Ja date, de l‘heure des

preuves et des moyens auxihiaires dont ils sont autoriss ou invits se munir;
b) Ja liste des experts.

4.14 Toute demande de rcusation d‘un expert doit tre motive et adresse Ja commis
sion AQ au moins 3 semaines avant Je dbut de l‘examen. Cehle-ci prend les mesures
qui s‘imposent.

4.2 Retrait

4.21 La candidate ou Je candidat peut annuler son inscription jusqu‘ 8 semaines avant Je
dbut de l‘examen final.

4.22 Pass ce d&ai, Je retrait nest possible que si une raison valable Je justifie. Sont rpu
tes raisons valables:
a) Ja maternit;
b) Ja maladie et l‘accident;
c) Je dcs d‘un proche:
d) Je service militaire, Je service de protection civile ou Je service civil imprvus.

4.23 Le retrait doit tre communiqu sans dlai et par crit Ja commission AQ, avec
pices justificatives.

4.3 Exclusion de I‘examen

4.31 Les candidates ou es candidats qui, en rapport avec les conditions d‘admission, don
nent sciemment de fausses informations, prsentent es attestations de comptences
dun tiers ou tentent de tromper d‘une autre manire Ja commission AQ ne sont pas
admis ‘examen final.
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4.32 Est exclu de Vexamen final quiconque:
a) utilise des moyens auxiliaires non autoriss;
b) enfreint gravement la discipline de l‘examen;
c) tente de tramper les experts.

4.33 La dcision d‘exclure un candidat de l‘examen incombe la commission AQ. Le can
didat a le drolt de passet l‘examen final sous rserve, jusqu‘ ce que la commission
ait arrt une dcision formelle.

4.4 Surveillance de I‘examen et experts

4.41 Au moins un surveillant comptent suit le droulement des preuves crites
d‘examen et consignes ses observations per crit.

4.42 Deux experts au moins valuent les travaux d‘examen crits, et s‘entendent sur fa
note attribuer.

4.43 Deux experts au moins procdent aux examens oraux, prennent des notes sur
l‘entretien d‘examen et sur le däroulement de ‘examen, apprcient les prestations
fournies et fixent en commun la note.

4.44 La parent de la candidate au du candidat, ses suprieurs et ses cottaborateurs au
moment de t‘examen au avant celui-ci se rcusent en tant qu‘experts tors de lexa
men. II faut qu‘au moins l‘un des experts ne soit pas l‘enseignant des cours de prpa
ration l‘examen au des sances de rptition.

4.5 Clöture et söance d‘attribution des notes

4.51 La commission AQ dcide de la russite au de l‘chec des candidats lars d‘une
sance subsquente l‘examen. La personne repräsentant le SEFRI est invite suf
fisamment töt ä cette sance.

4.52 Les experts se rcusent lars de la prise de dcision sur l‘octroi du brevet s‘ils sont
enseignants aux caurs prparatoires, s‘ils ont des liens de parent avec le candidat
au s‘ils sont au ont ses suprieurs hirarchiques au ses collaborateurs.

5 EXAMEN FINAL

5.1 preuves d‘examen

5.11 L‘examen final comporte les preuves suivantes, englobant plusieurs modules, et sa
dure se rpartit comme suit:

Epreuve Mode d‘interrogation Duröe Pondration

1 Präsentation du oral 15 minutes simple
projet de gestion

2 Entretien oral 30 minutes double

3 Analyse de cas crit 4 heures double

5.12 Chaque preuve peut tre subdivise en plusieurs points d‘apprciation. La commis
sion AQ dfinit ces subdivisions.
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5.2 Exigences posöes I‘examen

5.21 Les dispositions dtaiiles concernant ‘examen figurent dans les directives concer
nant le rglement d‘examen.

5.22 La commission AQ dcide de l‘quivalence des preuves au modules d‘autres exa
mens du niveau tertiaire, ainsi que de l‘ventuelle dispensation des preuves corres
pondante du präsent rgiement d‘examen.

6 VALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Dispositions gnöraIes
L‘valuation de ‘examen final et des preuves d‘examen est base sur des notes.
Les dispositions des points 6.2 et 6.3 du rglement d‘examen sont applicables.

6.2 vaIuation

6.21 Une note entire au une demi-note est attribue pour es points d‘apprciation con
formment au point 6.3.

6.22 La note de I‘preuve est la moyenne des notes des points d‘appr6ciation correspon
dants. Eile est arrondie la premire dcimaie. Si le mode d‘apprciation permet de
dterminer directement la note de l‘preuve sans faire usage de points d‘apprciation,
la note de l‘preuve est attribue conformment au ch. 6.3.

6.23 La note globale de I‘examen final correspond la moyenne pond&e des notes des
preuves d‘examen. Eile est arrondie la premire dcimale.

6.3 Notation
Les prestations des cand idats sont values par des notes chelonnes de 6 1.
Les notes suprieures au gales 4.0 dsignent des prestations suffisantes; es
notes infrieures 4.0 des prestations insuffisantes. Hormis les demi-notes, es notes
intermdiaires ne sont pas admises.

6.4 Conditions de russite de l‘examen et de I‘octroi du brevet

6.41 L‘examen final est russi si aucune note d‘preuve n‘est inffirieure 4.

6.42 L‘examen final est considr comme non russi si la candidate ou le candidat:
a) ne se dsiste pas temps;
b) ne se prsente pas l‘examen sans raison valable;
c) se retire aprs le dbut de ‘examen sans raison valable;
d) est exclu de ‘examen.

6.43 La commission AQ dcide de la russite de I‘examen final uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat. Le brevet fdral est dcern aux candidats
qui ont russi l‘examen.

6.44 La commission AQ tablit un certificat d‘examen final pour chaque candidat(e). Le
certificat dolt au moins contenir les donnes suivantes:
a) la validation des attestations de comptences requises ou des attestations

d‘quivalence;
b) l‘valuation de lexamen final;
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c) l‘actroi au Je tefus du brevet;
d) les vojes de droit, si Je brevet est refus.

6.5 Rptition

6.51 La candidate ou Je candidat qui choue l‘examen final est autoris Je repasser
deux reprises.

6.52 Les examens rpts ne portent que sur es preuves dans Jesquelles le candidat a
fourni une prestation insuffisante.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen final sappliquent ga
lement aux examens rpts.

7 BREVET, TITRE ET PROCDURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le brevet fdral est dJivr par Je SEFRI ä Ja demande de Ja commission AQ et
porte Ja signature du secrtaire d‘Etat du SEFRI et du präsident de Ja commission
AQ.

7.12 Les titulaires du brevet sont autoriss porter le titte protg de:

- Responsable d‘öquipe dans des institutions sociales et mödico-sociales avec
brevet Mdöral

- Teamleiterin, Teamleiter in sozialen und sozialmedizinischen Institutionen mit
eidgenössischem Fachausweis

- Capo team in istituzioni sociali e medico-sociali con attestato professionale
fede tale

Traduction recommande en anglais:
- Team Leader in Social and Sociomedical Institutions with Federal Diploma of

Professional Education and Training

7.13 Les noms des titulaires de brevets sont inscrits dans un registre tenu par Je SEFRI.

7.2 Retrait du brevet

7.21 Le SEFRI peut retirer taut btevet obtenu de manire illicite. La poursuite pnale est
rserve.

7.22 La dcision du SEFRJ peut tre dffire dans Jes 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif fdral.

7.3 Voies de droit

7.31 Les dcisions de Ja commissian AQ concernant Ja non-admission lexamen final au
Je refus du brevet peuvent faire l‘objet d‘un recours auprs du SEFRJ dans les 30
jours suivant Jeur notification. Le recours doit comporter Jes conclusions et Jes motifs
du recourant.

7.32 Le SEFRI statue en premire instance sur Jes recours. Sa dcisian peut tre dfre
dans Jes 30 jours suivant la notificatian au Tribunal administratif fdraJ.
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8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission AQ, l‘organe responsable fixe le montant des in
demnits verses aux membres de la commission AQ et aux experts.

8.2 L‘organe responsable assume es frais d‘examen s‘ils ne sont pas couverts par la
taxe d‘examen, la subvention fdraIe et d‘autres ressources.

8.3 Conformment aux directives, la commission AQ remet au SEFRI un compte de r
sultats dtaiII au terme de I‘examen. Sur cette base, le SEFRI Ufinit le montant de
la subvention fdrate accorde pour I‘organisation de I‘examen.

9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du drolt en vigueur

Le rgiement d‘examen du 12 janvier 2007 concernant I‘examen professionnei de
Responsable d‘quipe dans des institutions sociaies et mdico-sociaIes est abrog.

9.2 Dispositions transitoires

En 2014, les petsonnes qui repasseront f‘examen pour la premire ou la seconde fois
auront la possibiiit de se prsenter selon ‘anden rgIement. Celies d‘entre eiles qul
choueront aiors qu‘eiies se reprsentaient pour la premire fois en 2014 pourront
tepasset i‘examen pour la seconde fois en 2015 selon I‘ancienne ici.

9.3 Entre en vigueur

Le präsent rgIement d‘examen entre en vigueur le lerjuiliet 2013.



—11—

10 ADOPTION DU REGLEMENT

Berne, le 15 octobre 2012

Commission AQ:

OttoEgli
/

Directeu r
Agogis - Formation professionnelle dans
le domaine social

Gsa ss
CcS. Prsidente
Association professionnelle suisse
d‘assistance socio-ducative

j

%%
Beat Chapuis
Präsident a.i.
bvsm.ch - Association professionnelle
de gestion sociale

Roland Storrer
Responsable des ressources humaines —

Tertianum SA

Le präsent rglement d‘examen est approuv.

Berne,Ie ISR 2ü‘t

Pierre Alain Uberti
Secrtaire gnraI a.i.
INSOS - Institutions sociales
suisses pour personnes handicapes

Silvia Indermaur
Prsidente
Curahumanis - Association
professionnelle de soins et assistance

/ t. iJ
Monika Weder
Directrice du domaine Formation
Curaviva - Associations des homes
et institutions sociales suisses

c

Barbara Kaldenberg
Membre du comit vahs - Union suisse
pour la pdagogie curative et la socioth
rapie

OFFICE FDRAL DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE LA TECHNOLOGIE
Le Vice-directeur excutif



agogis
Agogis Formation professionnelle dans le domaine social

Association professionnelle suisse
Fachperson Betreuung d assistance socio—~ducative

~ Berufsverband Shweii

bvsm.ch Association professionnelle de gestion
sociale, un groupe professionnel national de ~ASC

CurQ ~ humcini curahumanis Association professionnelle de soins et

_______(\.. assistance

Fachverband ftir Pftege und Betreuung

C U RAV‘VA CURAVIVA Associations des homes et institutions• sociales suisses

I I ‘~ INSOS Institutions sociales suisses pour personneshandicap~e

TERT1ANUM AG

~~va h 5 Union suisse pour la p~dagogie curative et la socioth~rapie

R~GLEMENT

r~gissant l‘examen professionnel de
Responsable d‘~qulpe dans des Instltutlons sociales et mbdlco-soclales

du 1 5 NOV. 2012

Vu l‘art. 28, 2e al. de la Ioi f~d~raIe sur la formation professionnelle du 13 d~cembre 2002,
‘organe responsable d~fini au point 1.2 arr~te le r~gIement d‘examen suivant:



DISPOSITIONS GENERALES

1.1 But de l‘examen

Les responsables d‘~quipe dirigent des ~quipes dans des institutions sociales et m~
dico-sociales teiles que des homes pour personnes äg~es et des homes m~dicaiis~s,
des institutions pour personnes handicap~es, des institutions socio-äducatives, ainsi
que des organisations d‘aide et de soins ~ domicile.

Le travail avec des clients et clientes, dont une partie est tr~s d~pendante, est au
c~ur de la mission ä remplir dans des institutions sociales et m~dico-sociaIes teiles
que les homes pour personnes ~g~es et les homes m~dicaIis~s, les institutions pour
personnes handicap~es, les institutions socio-~ducatives, ainsi que les organisations
d‘aide et de soins ä domicile. La direction d‘~quipes au sein de ces institutions et or
ganisations requiert un travail sp~ciaI d‘int~gration, oü ii faut d‘une part concilier les
activit~s de soins ou d‘assistance socio-~ducative avec les t~ches de conduite (du
personnel). D‘autre part, les personnes assumant des fonctions dirigeantes dans ce
domaine ont une mission fondamentale, qui est de fournir une prestation de services
int~gr~e avec du personnel sp~cialis~ qui provient aussi bien du domaine de
l‘assistance socio-~ducative que de celui des soins. L‘interdisciplinarit~ signifie que,
en plus des comp~tences dans le domaine sp~cialis~, des aptitudes ~ travailler avec
des professionnels d‘autres domaines sont requises. Les responsables d‘~quipe dans
des institutions sociales et m~dico-sociales se caract~risent par le fait qu‘ils peuvent
assumer leurs t~ches de direction compte tenu de ce double räle, voire de ce röle
multiple.

Un/e responsable d‘~quipe est capable de:

• d~crire et motiver sa propre compr~hension du röle de responsable d‘~quipe;
• orgariser le röle de responsable d‘~quipe;
• pianifier et r~aliser son travail de dirigeant dans une optique ~cologique et de d~ve

loppement durable
• g~rer les situations de crise dans l‘~quipe, soutenir la recherche de solutions;
• d~finir les processus d~cisionnels au sein de l‘~quipe;
• conduire une ~quipe ou un groupe de mani~re cibl~e ~ l‘aide d‘instruments de direc

tion existants:
- planifier et mener ~ bien l‘introduction de nouveaux collaborateurs;
- d~finir des objectifs et v~rifier qu‘iis soient atteints;
- instruire, accompagner, motiver et qualifier les collaborateurs;

• planifier son propre travail et le travail de l‘~quipe selon des objectifs pr~alablement
~tablis;

• döl~guer des t~ches et contröler qu‘elles soient effectu~es
• identifier les besoins d‘apprentissage aupr~s des membres de l‘~quipe et proposer

des mesures de d~veloppement du personnel,
• coop~rer au recrutement de personnel;
• planifier les täches de l‘6quipe selon la structure organisationnelle et les standards

de qualit~ d~finis:
- planifier et ex~cuter les mandats en respectant l‘enveloppe financi~re pr~vue;
- ~tablir les plans de travail et d‘affectation en fonction des normes de qualit~;
- assurer la qualit~ du travail fourni par l‘~quipe;

• mettre en ~uvre les mesures de promotion de la sant~ au sein de l‘~quipe;
• dinger une äquipe et veiller ~ son d~veloppement;
• mettre en place une collaboration multidisciplinaire:

- utiliser de mani~re constructive la diversit~ sociale (Diversity) des collaborateurs
(disciplines professionnelles, ~ge, genre, cultures, etc.);



- analyser la collaboration et en d~duire des objectifs pour le d~veloppement futur de
I‘~quipe;

- analyser les r~sultats de Ja mise en ceuvre des objectifs;
- assurer et mettre en place Ja communication interne et externe avec des proches et des

repr~sentants l~gaux;
- pr~sider et animer les s~ances;

planifier, ex~cuter, ~valuer et pr~senter les täches de direction d‘~quipe;
planifier, ex~cuter et ~valuer des projets au sein de I‘~quipe.

1.2 Organe responsable

1.21 Les organisations du monde du travail suivantes constituent I‘organe responsable:

• Agogis - Formation professionnelle dans le domaine sadat
• Association professionnelle suisse d‘assistance socio-~ducative
• bvsm.ch - Association professionneile de gestion sociale
• curahumanis - Association professionnelle de soins et assistance
• CURAVIVA Associations des homes et institutions sociales suisses
• INSOS - Institutions sociales suisses pour personnes handicap~es
• TERTIANUM AG
• vahs Union suisse pour la p~dagogie curative et la socioth~rapie

1.22 L‘organe responsable est comp~tent pour toute Ja Suisse.

ORGANISATION

2.1 Composition de Ja commission chargöe de I‘assurance qualite

2.11 Toutes les t~ches li~es ~ l‘octroi du brevet sont confi~es ~ une commission charg~e
de l‘assurance qualit~ (commission AQ). La commission AQ se compose d‘au moins
cinq membres. L‘organe responsable nomme les membres de Ja commission AQ
pour un mandat de quatre ans. La r~lection est possible.

2.12 La commission AQ se constitue elIe-m~me. Eile peut d~lib~rer valablement Iorsque la
majorit~ des membres est pr~sente. Les d~cisions se prennent ~ la majorit~ des
membres pr~sents. En cas d‘~galit~ des voix, la personne assumant la pr~sidence
d~partage.

2.2 Täches de Ja commission AQ

2.21 La commission AQ

a) ~dicte les directives relatives au präsent r~gIement d‘examen et en assure
)‘actualisation p~riodique;

b) fixe Ja taxe d‘examen, d‘entente avec l‘organe responsable;
c) fixe Ja date et le heu de l‘examen;
d) d~finit Je programme d‘examen;
e) donne I‘ordre de pr~parer les ~preuves d‘examen et proc~de ~ l‘examen;
f) nomme les experts, tes forme pour es täches ä assumer, et les engage;
g) d~cide de l‘admission ä l‘examen, ainsi que d‘une ~ventuehle exclusion de ‘exa

men;



h) fixe les comp~tences requises par module de m~me que les attestations de
comp~tences requises;

i) proc~de au contröle des attestations de comp~tences, ä l‘~vaiuation de i‘examen
et d~cide de l‘octroi du brevet;

j) traite les requ~tes et les recours;
k) proc~de r~guii~rement ~ la mise ~ jour des moduies, ordonne leur adaptation et

fixe la dur~e de vaIidit~ des attestations de comp~tences;
1) d~cide de la reconnaissance ou de la prise en compte d‘autres qualifications et

prestations;
m) reconnatt les moduies des prestataires de formation et veille au d~veIoppement

et ä i‘assurance de leur qualit~;
n) rend compte de ses activit~s ~ l‘organe responsable et au Secr~tariat d‘Etat ~ la

formation, ä la recherche et ~ I‘innovation (SEFRI);
o) veille au d~veIoppement et ~ i‘assurance de la quaiit~, en particulier pour

i‘actualisation r~guli~re des profils de qualification en fonction des besoins du
march~ du travail;

p) ~tablit le budget et les comptes de i‘examen et les pr~sente ~ i‘organe respon
sable pour qu‘il les approuve.

2.22 La commission AQ peut confier ~ des tiers des täches et la gestion qu‘eIle n‘a pas
l‘obligation d‘assumer en vertu de la Ici et du r~glement d‘examen. De teiles proposi
tions sont soumises ~ i‘organe responsable pour qu‘ii statue ~ ce sujet.

2.3 Publicit6 1 surveillance

2.31 L‘examen final est plac~ sous la surveiliance de la Conf~d~ration; ii n‘est pas public.
Exceptionnellement, la commission AQ peut autoriser des d~rogations ä cette r~gle.

2.32 Le SEFRJ est invif~ suffisamment töt ~ assister ~ i‘examen final et regoit Jes dossiers
n~cessaires ~ cet effet.

PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.11 L‘examen est pubIi~ dans les trois langues officieiies, 6 mols au moins avant le d~but
des ~preuves.

3.12 Les annonces informent notamment sur
- les conditions d‘admission seion ie r~giement d‘examen
- les dates des ~preuves
- le d~rouIement de l‘examen
- la taxe d‘examen
- I‘adresse d‘inscription
- le d~iai d‘inscription.

3.2 Inscription
L‘inscription doit comporter:
a) un r~sum~ de Ja formation professionneile du candidat et de son exp~rience

pratique ~ ce jour;
b) les copies des titres et certificats de travail requis pour l‘admission;
c) les copies des attestations de comp~tences obtenues ou des attestations

d‘~quivalences;
d) la mention de la iangue d‘examen;
e) la copie d‘une pi~ce d‘identit~ officielle munie d‘une photo.



3.3 Admission

3.31 Sont admis ä I‘examen final les candidats qui:

a) sont titulaires d‘un certificat f~d~ral de capacit~ ou d‘un titre äquivalent et qui peu
vent justifier d‘une exp&ience professionnelle d‘au moins deux ans sous la forme
d‘un emploi ~ 60% au minimum dans le domaine de l‘assistance socio-~ducative
ou des soins, ce apr~s avoir achev~ la formation initiale;

ou

b) sont au b~n~fice d‘un titre de fin de formation au niveau tertiaire et peuvent justifier
d‘une exp~rience professionnelle de deux ans au moins sous la forme d‘un emploi
~ 60% au minimum dans le domaine de l‘assistance socio-~ducative ou des soins;

ou

c) peuvent justifier d‘une exp~rience professionnelle de cinq ans au moins sous la
forme d‘un emploi ~ 60% au minimum et de vingt jours de cours dans le domaine
de l‘assistance socio-~ducative ou des soins et poss~dent une recommandation de
leur employeur;

et

d) ont une exp~rience dirigeante d‘un an dans le domaine de l‘assistance socio
~ducative ou des soins;

ainsi que

e) ont obtenu les 5 attestations de comp~tences requises ou disposent des
attestations d‘~quivalence.

Le versement dans le d~lai imparti de la taxe d‘examen d~finie au point 3.41 et la
remise dans les d~lais de la documentation compl~te du projet de gestion demeurent
r~serv~s.

3.32 Les preuves de comp~tences suivantes doivent ~tre acquises pour l‘admission ~
l‘examen final:

- module 1: Compr~hension de la direction et comportement ad hoc en tant que
responsable däquipe

- module 2: Direction d‘~quipe orient~e vers les objectifs
- module 3. Organisation et qualit~ du travail en ~quipe
- module 4: Principes du d~veloppement d‘~quipe et de collaboration
- module 5: Planification, r~alisation et ~valuation des täches de direction

Le contenu et les exigences des modules sont sp~cifi~s dans les descriptifs des mo
dules de l‘organe responsable (identification du module et exigences en mati~re de
contröle de comp~tence). Ils sont ~num~r~s dans les directives ou dans leur annexe.

3.33 Le SEFRI d~cide de l‘~quivalence des diplömes ~trangers.

3.34 La d~cision concernant l‘admission ~ l‘examen est communiqu~e par öcrit ä la candi
date ou au candidat au moins 3 mois avant le döbut de l‘examen. Une d~cision n~ga
tive indique les motifs, les voies de recours et le dälai imparti pour faire recours.

3.4 Frais d‘examen

3.41 Apr~s avoir re~u confirmation de son admission, la candidate ou le candidat s‘acquitte
de la taxe d‘examen. Les frais d‘~tablissement du brevet f~d~ral et d‘inscription au
registre cificiel des titulaires du brevet föd~ral, de m~me que les frais de mat~riel



~ventueIs, sont factur~s s~par~ment. Ils sont ~ la charge des candidates et candi
dats.

3.42 Le candidat qui, conform~ment au ch. 4.2, se retire dans le d~lai autoris~ ou se retire
pour des raisons valables a droit au remboursement du montant pay~, d~duction faite
des frais occasionn~s.

3.43 L‘~chec ~ I‘examen final ne donne droit ~ aucun remboursement.

3.44 Pour les candidats qui r~p~tent I‘examen final, le montant de la taxe d‘examen est
fix~ au cas par cas par la commission AQ, compte tenu du nombre d‘~preuves r~p~
t~es.

3.45 Les frais de d~placement, d‘h~bergement, de restauration et d‘assurance pendant la
dur~e de lexamen sont ä la charge des candidates et candidats.

ORGANISATION DE L‘EXAMEN FINAL

4.1 Convocation

4.11 L‘examen final a heu si, apr~s sa publication, 30 candidats au moins remplissent les
conditions d‘admission.

4.12 La candidate ou le candidat peut choisir de passer l‘examen en fran~ais, en allemand
ou en italien.

4.13 La candidate ou le candidat est convoqu~ 4 semaines au moins avant le d~but de
l‘examen. Avec ha convocation, ils re9oivent:
a) le programme d‘examen final, avec l‘indication du heu, de la date, de l‘heure des

~preuves et des moyens auxiliaires dont us sont autoris~s ou invit~s ä se munir;
b) ha liste des experts.

4.14 Toute demande de r~cusation d‘un expert doit ~tre motiv~e et adress~e ä ha commis
sion AQ au moins 3 semaines avant le d~but de ‘examen. Cehle-ci prend les mesures
qui s‘imposent.

4.2 Retrait

4.21 La candidate ou le candidat peut annuler son inscription jusqu‘ä 8 semaines avant le
d~but de l‘examen final.

4.22 Pass~ ce d~hai, le retrait n‘est possible que si une raison valabhe le justifie. Sont r~pu
t~es raisons valabhes:
a) la maternit~;
b) ha maladie et h‘accident;
c) he d~c~s d‘un proche:
d) le service mihitaire, he service de protection civile ou he service civih impr~vus.

4.23 Le retrait doit ~tre communiqu~ sans d&ai et par ~crit ä la commission AQ, avec
pi~ces justificatives.

4.3 Exclusion de l‘examen

4.31 Les candidates ou les candidats qui, en rapport avec les conditions d‘admission, don
nent sciemment de fausses informations, pr~sentent les attestations de comp~tences
d‘un tiers ou tentent de tromper d‘une autre mani~re ha commission AQ ne sont pas
admis ~ h‘examen final.



4.32 Est exclu de I‘examen final quiconque:
a) utilise des moyens auxiliaires non autoris~s;
b) enfreint gravement la discipline de l‘examen;
c) tente de tromper les experts.

4.33 La d~cision d‘exclure un candidat de l‘examen incombe ~ la commission AQ. Le can
didat a le droit de passer l‘examen final sous r~serve, jusqu‘~ ce que la commission
ait arr~t~ une d~cision formelle.

4.4 Surveillance de l‘examen et experts

4.41 Au moins un surveillant comp~tent suit le d~roulement des ~preuves ~crites
d‘examen et consignes ses observations par ~crit.

4.42 Deux experts au moins ~vaIuent les travaux d‘examen ~crits, et s‘entendent sur la
note ~ attribuer.

4.43 Deux experts au moins proc~dent aux examens oraux, prennent des notes sur
I‘entretien d‘examen et sur le d~rouIement de I‘examen, appr~cient les prestations
fournies et fixent en commun la note.

4.44 La parent~ de la candidate ou du candidat, ses sup~rieurs et ses collaborateurs au
moment de Pexamen ou avant celui-ci se r~cusent en tant qu‘experts lors de (‘exa
men. II faut qu‘au moins l‘un des experts ne soit pas I‘enseignant des cours de pr~pa
ration ~ l‘examen ou des s~ances de r~p~tition.

4.5 Clöture et s~ance d‘attribution des notes

4.51 La commission AQ d~cide de la r~ussite ou de I‘~chec des candidats lors d‘une
s~ance subs~quente ~ l‘examen. La personne repr~sentant le SEFRI est invit~e suf
fisamment töt ~ cette s~ance.

4.52 Les experts se r~cusent lors de la prise de d~cision sur I‘octroi du brevet s‘ils sont
enseignants aux cours pr~paratoires, s‘ils ont des liens de parent~ avec le candidat
ou s‘ils sont ou ont ~ ses sup~rieurs hi~rarchiques ou ses collaborateurs.

EXAMEN FINAL

5.1 Epreuves d‘examen

5.11 L‘examen final comporte (es ~preuves suivantes, englobant plusieurs modules, et sa
dur~e se r~partit comme suit:

Epreuve Mode d‘interrogation Dur~e Pond~ration

1 Präsentation du oral 15 minutes simple
projet de gestion

2 Entretien oral 30 minutes double

3 Analyse de cas ~crit 4 heures double

5.12 Chaque ~preuve peut ~tre subdivis~e en plusieurs points d‘appr~ciation. La commis
sion AQ d~finit ces subdivisions.



5.2 Exigences pos~es a I‘examen

5.21 Les dispositions d~taiil~es concernant l‘examen figurent dans les directives concer
nant le r~glement d‘examen.

5.22 La commission AQ d~cide de I‘~quivalence des ~preuves ou modules d‘autres exa
mens du niveau tertiaire, ainsi que de l‘~ventuelle dispensation des ~preuves corres
pondante du pr~sent r~glement d3examen.

6 EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Dispositions g~neraIes
L‘~vaIuation de I‘examen final et des ~preuves d‘examen est bas~e sur des notes.
Les dispositions des points 6.2 et 6.3 du r~glement dexamen sont applicables.

6.2 ~vaIuation

6.21 Une note enti~re ou une demi-note est attribu~e pour les points d‘appr~ciation con
form~ment au point 6.3.

6.22 La note de I‘~preuve est la moyenne des notes des points d‘appr~ciation correspon
dants. Eile est arrondie ~ la premi~re d~cimaIe. Si le mode d‘appr~ciation permet de
d~terminer directement la note de I‘~preuve sans faire usage de points d‘appr~ciation,
la note de I‘~preuve est attribu~e conform~ment au ch. 6.3.

6.23 La note globale de I‘examen final correspond ä la moyenne pond&~e des notes des
~preuves d‘examen. Eile est arrondie ~ la prem~re d~cimale.

6.3 Notation
Les prestations des candidats sont ~valu~es par des notes ~chelonn~es de 6 ~ 1.
Les notes sup~rieures ou ~gales ~ 4.0 d~signent des prestations suffisantes; es
notes inf~rieures ~ 4.0 des prestations insuffisantes. Hormis les demi-notes, les notes
interm~diaires ne sont pas admises.

6.4 Conditions de reussite de I‘examen et de I‘octroi du brevet

6.41 Lexamen final est r~ussi si aucune note d‘~preuve n‘est inf~rieure ~ 4.

6.42 L‘examen final est consid~r~ comme non r~ussi si la candidate ou le candidat:
a) ne se d~siste pas ~ temps;
b) ne se pr~sente pas ~ ‘examen sans raison valable;
c) se retire apr~s le d~but de l‘examen sans raison valable;
d) est exclu de l‘examen.

6.43 La commission AQ d~cide de la r~ussite de I‘examen final uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat. Le brevet f~d~ral est d~cern~ aux candidats
qui ont r~ussi l‘examen.

6.44 La commission AQ ~tablit un certificat d‘examen final pour chaque candidat(e). Le
certificat doit au moins contenir les donn~es suivantes:
a) la validation des attestations de comp~tences requises ou des attestations

d‘~quivalence;
b) I‘~vaiuation de ‘examen final;



c) l‘octroi ou le refus du brevet;
d) les voies de droft, si le brevet est refus~.

6.5 Röpetition

6.51 La candidate ou le candidat qul ~choue ~ I‘examen final est autoris~ ä le repasser ~
deux reprises.

6.52 Les examens r~p~t~s ne portent que sur les ~preuves dans IesqueNes le candidat a
fourni une prestation insuffisante.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen final s‘appliquent ~ga
lement aux examens r~p~t~s.

BREVET, TITRE ET PROCEDURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le brevet f~d~ral est d~livr~ par le SEFRI ~ la demande de la commission AQ et
porte la signature du secr~taire d‘Etat du SEFRI et du präsident de la commission
AQ.

7.12 Les titulaires du brevet sont autoris~s ~ porter le titre prot~g~ de:

- Responsable d‘öquipe dans des institutions sociales et m~dico-sociales avec
brevetf~d~raI

- Teamleiterin, Teamleiter in sozialen und sozialmedizinischen Institutionen mit
eidgenössischem Fachausweis

- Capo team in istituzioni sociali e medico-sociali con attestato professionale
federale

Traduction recommand~e en anglais:
- Team Leader in Social and Sociomedical Institutions with Federal Diploma of

Professional Education and Training

7.13 Les noms des titulaires de brevets sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

7.2 Retrait du brevet

7.21 Le SEFRI peut retirer tout brevet obtenu de mani~re illicite. La poursuite p~nale est
r~serv~e.

7.22 La d~cision du SEFRI peut ~tre d~f~r~e dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif f~d~raI.

7.3 Voies de drolt

7.31 Les d~cisions de la commission AQ concernant la non-admission ~ I‘examen final ou
le refus du brevet peuvent faire l‘objet dun recours aupr~s du SEFRI dans les 30
jours suivant leur notification. Le recours doit comporter les conclusions et les motifs
du recourant.

7.32 Le SEFRI statue en premi~re instance sur les recours. Sa d~cision peut ~tre d~f~r~e
dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif f~d~ral.
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8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission AQ, I‘organe responsable fixe le montant des in
demnit~s vers~es aux membres de la commission AQ et aux experts.

8.2 L‘organe responsable assume les frais d‘examen s‘iIs ne sont pas couverts par la
taxe d‘examen, la subvention f~d~raIe et d‘autres ressources.

8.3 Conform~ment aux directives, la commission AQ remet au SEFRI un compte de r&
sultats d~taiII~ au terrne de I‘examen. Sur cette base, le SEFRI d~finit le montant de
la subvention f~d~ra~e accord~e pour I‘organisation de I‘examen.

9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Le r~gIement d‘examen du 12 janvier 2007 concernant I‘examen professionnel de
Responsable d‘~quipe dans des institutions sociales et m~dico-sociaIes est abrog~.

9.2 Dispositions transitoires

En 2014, les personnes qui repasseront l‘examen pour la premi~re ou la seconde fois
auront la possibilit~ de se pr~senter selon I‘ancien r~gIement. Cefles d‘entre eiles qui
~choueront alors qu‘elles se repr~sentaient pour la premi~re fois en 2014 pourront
repasser l‘examen pour la seconde fois en 2015 selon I‘ancienne ici.

9.3 Entröe en vigueur

Le pr~sent r~gIement d‘examen entre en vigueur le 1~juiiiet 2013.



10 ADOPTION DU REGLEMENT

Berne, le 15 octobre 2012

Commission AQ:

Ott EgIi Pierre Alain Uberti
Directeur Secr~taire g~n~raI a.i.
Agogis - Formation professionnelle dans INSOS - Institutions sociales
le domaine social suisses pour personnes handicap~es

~ 7~a~
G -la ~ Silvia Indermaur
C~ Pr~sidente Pr~sidente
Association professionnelle suisse Curahumanis - Association
d‘assistance socio-~ducative professionnelle de soins et assistance

- (Jac&
Beat Chapuis Monika Weder
Präsident a.i. Directrice du domaine Formation
bvsm.ch - Association professionnelle Curaviva - Associations des homes
de gestion sociale et institutions sociales suisses

Roland Storrer Barbara Kaldenberg
Responsable des ressources humaines — Membre du comit~ vahs - Union suisse
Tertianum SA pour la p~dagogie curative et la socioth&

rapie

Le präsent r~gIement d‘examen est approuv~.

Berne, le 4S.R Zo1 ~

OFFICE F~D~RAL DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE LA TECHNOLOGIE
Le Vice-directeur ex~cutif

: laise Roulet
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